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1. Raisons d’etre du projet

1.1 - Indice de perception de la 
corruption dans le secteur 

public :

71 (2019), 71(2020), 70 (2021)  et 

70(2022)

1.2 - Données sur les 
risques de corruption 

des rapports ITIE 2010 à 
2020

1.5 - Réformes opérées par le Togo pour lutter contre la 
corruption salué par le PRESIDENT DE LA BANQUE MONDIALE

(en 2013 dans « Corruption FightAided by Technology »)

& LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE ITIE (rapport validation 2017 & 2019

1.4 - L’importance du 
secteur extractif dans la 

feuille de route 20/25

1.3 - L’impact de l’exploitation 
des ressources extractives sur 
le développement local



Contenu du projet

Diagnostic général du secteur extractif et diagnostic centré sur six 
institutions de la République assortis de rapport, recommandations et plan 
de suivi  sur :

4 maillons de la chaine des valeurs extractif et 2 maillons de la chaine de 
décision extractif 

Produit, Minerais Clinker Calcaire Phosphates
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Resultats des investigations

3.1 - Ecart sur la production du clinker déclarée par la DGMG 
par rapport à la déclaration faite par l’entreprise (source » 
Rapport ITIE 2010, 2017 à 2020)

3.2 - Trois formulaires remplis par l'OTR lors du rapport 2011 
n'ont pas été certifiés par la Cour des comptes en raison de la 
discordance de chiffres non élucidée de 3 sociétés déclarantes 
(Togo-Carrière, CEMAT et MM Mining) et l’OTR (rapport ITIE 
2011)

3.3 - Les formulaires de déclarations de 2 communes (Aného 
et Lomé-Communes) n'ont pas satisfait à l'obligation de 
déclaration des revenus et n’ont donc pas fait objet de 
certification par la cour des comptes (rapport ITIE 2011)

3.4 - Clinker, Calcaire, Phosphates maillon (contrat et licence), 
défaut de registre opérationnel d'identification, de déclaration 
et de conservation des informations sur les bénéficiaires 
effectifs (Rapport sur l'évaluation mutuelle de risque (Togo 
2022)



Recommendations

4.1 – Inspection minière à la sortie des camions

4.1 - bis – Passer à la déclaration systématique

4.2 - Quittance informatisée déjà opérationnelle à l’OTR

4.3 - Installation et rendre opérationnel les Cour des Comptes 
régionales + 4.1 bis

4.4 - Rendre opérationnel le registre d'identification, de déclaration et 
de conservation des informations sur les bénéficiaires effectifs 
conformément à l'arrêté N°025/MEF/SG/OTR/CG du 21/02/2022



5 – PROCHAINE 
PHASE DU PROJET

• PHASE 3 DU PROJET

Production et expérimentation d'un manuel 
d'utilisation comme guide pour les institutions 
publiques, les industries extractives et la société civile 
dans leurs actions de prévention et de lutte contre la 
corruption et l'impunité et le suivi citoyen des 
politiques publiques 

Elaboration d’un plan d’actions d’expérimentation 
du manuel d’utilisation

Expérimentation à petite échelle du manuel 
d’utilisation

Suivi de l’expérimentation du manuel

Recherche de financement pour la phase 3 du projet
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